
 

 
 

MUNICIPALITÉ D’AUTHIER-NORD 
            

         ORDRE DU JOUR 

              Séance extraordinaire du 23 mai 2023 

 
 

▪ La séance se tiendra à 16h30, et il y sera pris en considération les sujets suivants, à 
savoir : 
 

 
1. Adoption de l’ordre du jour. 
2. Administration générale. 

2.1 Rénovation du sous-sol et du bureau municipal. 
3. Aménagement, Urbanisme et Développement. 

3.1 Nomination d’un citoyen pour siéger sur le comité consultatif d’urbanisme. 
3.2 Demande d’avis de conformité de monsieur Raphaël Sylvestre. 

4. Loisirs et Culture. 
4.1 Projet CR-013. Stationnement de roulottes – Phase 2. 
4.2 Projet PS-033. L’Héritage communautaire. 

5. Loisirs et Culture. 
5.1 Demandes du comité du 100e. 
5.2 Demandes du comité des Loisirs et des Sports. 

6. Période de questions. 
7. Clôture de la séance. 
 

 
   


